
La prévoyance à laquelle nous contribuons permet d’avoir un
complément de salaire en cas de maladie, d’invalidité et
d’apporter un capital en cas de décès aux ayants droit.

L’enseignement catholique veut faire 60 MILLIONS
d’économie sur le dos des enseignants en refusant de
poursuivre sa participation financière à partir du 1er janvier
2026.
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CATÉGORIE 4 CATÉGORIE 2

Année Disciplines Nbre
postes

Disciplines Nbre
postes

2026

- Lettres Histoire

- Anglais - lettres

- SESG Tech
Commerciales

- ESF

- Productions
animales

4

4

5

6

3

- ESC

- Mathématiques

- Physique chimie

- Biologie
écologie

- SESG
Gestion

d’entreprise

5

5

5

5

5

Prévis
ions
pour
2027

- Lettres Histoire

- Anglais 

- lettres

- SESG 

– Gestion
entreprise

- ESF

- Productions
végétales

- Aménagement
paysager

Non
défini

 
- Mathématiques

- Physique chimie

- T.I.M.

- Productions
animales

Non
défini

Le calendrier
Pré-inscriptions après les vacances de Toussaint
Remise des dossiers de reconnaissance des acquis par l’expérience
professionnelle (RAEP) avant les vacances de Noël

Sans prévoyance, en cas d’accident
de la vie, nous nous retrouverons à
demi-salaire, sans versement de
capital décès… Pour garder votre
niveau de couverture actuel il
faudra payer en moyenne 500
euros par an en plus.

Le CNEAP ne doit pas abandonner 
ses enseignants de droit public.

 TARIF RENTRÉE NOUVELLE ADHÉSION : 
 jusqu’au 31 décembre 2025

66%
          et l’accès à un max d’avantagesde crédit d’impôt sur votre cotisation syndicale 

POUR TOUTE NOUVELLE ADHÉSION 
AVANT LE 31 DECEMBRE 2025

49  

 CONCOURS INTERNES 2026 : 
 Les disciplines ouvertes cette année

 POURSUIVONS LES ACTIONS : 
 auprès du ministère

e cnS !nfos
Enseignement Agricole 2025 - Oct / Nov

 ALERTE : 
 Prévoyance en danger !

Fermement opposée à la violence des mesures budgétaires
envisagées par le Gouvernement, le Snec-CFTC a participé à
la mobilisation du 18 septembre 2025.

Outre la suppression de jours fériés, la remise en cause des
semaines de congés payés, le Snec-CFTC poursuit son action
auprès du ministère et exige :

une revalorisation salariale de 20% pour tous les
enseignants, juste compensation après le gel du point
d’indice pendant plus de 10 ans et pour l’investissement
sans faille des enseignants
une prise en compte du temps passé en ECCF
une pérennisation du pacte enseignant
des moyens pour une vraie école inclusive
une médecine de prévention dans toutes les régions
la mise en place du statut AESH


